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Faut-il restituer
les œuvres d'art
spoliées?

Oui

Au fil des invasions,
plusieurs pays se sont vu
dérober des œuvres d'art
par les occupants.

Ainsi, en Belgique,
certains aimeraient
voir revenir une série
de pièces aujourd'hui.

Mais tout le monde
n'est pas du même avis .

• Au fil des siècles et des occupations coloniales, plusieurs pays à travers le monde ont perdu des œuvres d'art, symboles du patrimoine
culturel de leur nation. Certaines pièces, saisies par les assaillants, sont aujourd'hui toujours exposées dans les musées des Etats
détenteurs. Ou dans leurs caves. C'est pourquoi plusieurs experts se battent pour les restituer à leur pays d'origine.

"Grâce à la loi instaurée
par l'Unesco,plusieurs pays
ont pris la bonne initiative

de rendre des œuvres
à leur.'ipay.'i d'origi!1e.

Par exemple, la BelgIque
en a rendu plus de trois cents
à la RépublIque démocratique

du Congo, alors Zaïre,
sans sepreoccuper
de leurs conditzons
de conservation."

JACQUES LUST
Experten matière de restitution au département

de la Politiquescientifique fédérale.
En tant qu'expert en matière de restitution d'œuvres d'art,
quelles sont Lesplus grandes difficuLtés auxquelles vous de-
vez faire face Lorsque vous anaLysez un cas?
Lorsqu'on détermine si une oeuvre doit être restituée ou
pas, deux facteurs entrent en compte: le cadre juridique
et le cadre historique. Demander la restitution d'une
œuvre n'est jamais facile. Une grande partie des spolia-
tions a été réalisée en temps de guerre ou d'occupation.
Il faut bien sûr respecter le cadre juridique. car de-
puis 1970, une loi de l'Unesco interdit et empêche l'im-
portation, l'exportation et le transfert de propriétés illi-
cites des biens culturels. Par exemple, un bien originaire
d'Irak qui fmit illégalement chez nous, devra obligatoi-
rement être restitué. Concernant le cas des fresques du
Parthénon dérobées par les Anglais ily a plusieurs siècles
et que la Grèce aimerait récupérer, c'est beaucoup plus
complexe. Dans ce cas, nous devons trouver un accord
diplomatiquc entre \cs deux pays et cela prend parfois
plusieurs années. Ce qui est bien c'est que les grandes
maisons de ventes comme Christie's respectent de plus
en plus les règles internationales. Ce n'est malheureuse-
ment pas pour autant que nous arriverons à récupérer
toutes les pièces originaires de notre pays.
Un tabLeau du peintre Pierre Paul Rubens a été dérobé par
Les Français en 1794 dans La cathédraLe de Tournai.

Aujourd'hui, il se trouve dans un musée à Nantes. Ne s'agit-il
pas d'un véritable manque à gagner pour Lepatrimoine cuL-
tureL de notre pays?
Il s'agit effectivement d'une pièce manquante au puzzle
du patrimoine culturel et artistique de la Belgique. Le
plus désolant, c'est que le cas du tableau de Rubens n'est
pas un cas isolé. Il y a aussi dcs œuvres du peintre anver-
sois Jordaens. Environ douze tableaux ont disparu en
Belgique à la même époque. Leplus absurde concernant
ces disparitions est qu'à l'époque, la Belgique n'existait
simplement pas et n'a pas pu réclamer le retour du ta-
bleau. La France nous a tout de même restitué certains
de nos Rubens, mais on ne pourra jamais tout récupérer.

En France, un principe d'inaLiénabilité empêche les œuvres
de sortir des musées. Beaucoup de pièces spoliées se retrou-
vent alors dans les réserves des musées des Etats détenteurs
et ne sont même pas exposées au public. C'est du gâchis,
non?
C'est exact. Malheureusement, dans la plupart des mu-
sées européens, seule une oeuvre d'art sur dix est expo-
sée. Celles qui sont visibles dans les grands musées sont
~ouvent, cell~~ ,que l'on peut .9-ualifi;r ,de
chefs-d œuvre .Des lors, beaucoup de pleces derobees,

comme celles de l'époque coloniale, se retrouvent dans
les énormes réserves du LomTe, qui comptabilisent pas
moins de 450000 pièces de nationalités différentes. Les
œuvres spoliées ne sont pas toujours jugées dignes d'in-
térêt pour être exposées dans les musées prestigieux.

Les détracteurs de la restitution d'œuvres d'art ont comme
argument le danger concernant Laconservation optimaLe des
œuvres dans les pays de L'hémisphère Sud ... Qu'en pensez-
vous?
Grâce à la loi instaurée par l'Unesco, plusieurs pays ont
pris la bonne initiative de rendre des œuvres à leurs pays
d'origine. Par exemple, la Belgique en a rendu plus de
trois cents à la République démocratique du Congo,
alors Zaïre, sans se préoccuper de leurs conditions de
conservation. Selon moi, le problème de cette démarche
a été que beaucoup de ces œuvres ont fini sur \cs mar-
chés d'art en Suisse et ont été vendues. C'est un cas qui
arrive malheureusement trop souvent aux Etats-Unis,
car aucune loi ne régit la hansmission ou la restitution
d'œuvres. Ils peuvent en faire ce qu'ils veulent.

Si on respectait Leprincipe de restitution à LaLettre, sans te-
nir compte de la loi de L'Unesco, les RaphaëL reviendraient
en Italie et les Goya en Espagne •••
Oui et il faut avouer que cela serait bien triste. Cavantage
qu'ont les musées, c'est de proposer une mtùtitude
d'œuvres de nationalités différentes. Et c'est là qu'on at-
teint les limites des lois de restitution d'œuvres, car la ri-
chesse culturelle des musées doit être conservée. Il faut
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prendre l'exemple sur le musée de l'Afriqueà Tervuren
qui a mis en placeune collaborationavecle Muséenatio-
nal de Kinshasa pour créer une base de données
d'œuvres récupérées et restituées entre lesdeux musées.

Entretien: LouiseVanderkelen (St)

Non
• Le transport à effectuer en cas de restitution comporte beaucoup plus de danger que la conservation de la pièce dans un musée.
Sans compter le risque de revente par les héritiers. Les envies de récupérer les œuvres spoliées par-ci par-là sont absurdes et relèvent
d'un nationalisme idiot. Ce qu'il faudrait plutôt, c'est travailler à conserver à long terme notre patrimoine qui est ici, dans les musées belges.

"Ce qui me déçoit,
c'e.ftt que le.ftre.YJonftables

politiques ne s'occupent pas
vraiment

de notre patrimoine
quanà il le faut

Ils se trompent de bataille."
JOOST VANDER AUWERA

Conservateur de la section Peinture flamande
des XVIIet XVIII" siècles aux musées royaux

des Beaux-Arts de Belgique.

Le Rubens commandé par la cathédrale de Tournai se
trouve aujourd'hui dans un musée il Nantes et les autori·
tés françaises refusent de le restituer il la Belgique.
N'est-ce pas une perte pour le patrimoine de notre
pays?
En Belgique, il y a toujours énormément de person-
nes qui rêvent de récupérer les œuvres spoliées au
fil des siècles et réparties à travers le monde. c'est le
cas l'église de Saint-Paul à Anvers, qui possédait des
œuvres qui se trouvent maintenant au musée des
Beaux-Arts de Lyon. Il y a déjà eu plusieurs tentati-
ves pour parler avec la ministre de la Culture fran-
çaise Aurélie Filippetti de la récupération des
œuvres. Elle a refusé de les rendre. Mais il faut savoir
que de notre côté, en Belgique, nous n'avons pas uti-
lisé toutes les chances légales, comme la loi issue de
la convention de Londrcs dc 1943 le prévoyait. Si
nous voulions réellement les récupérer, cela aurait
déjà été fait.
Restituer les œuvres pillées pal' les nazis aux fa-
milles juives et de francs-maçons, cela va de soi.
Pal' contrc, cc scrait absurde et n'aurait aucun sens
de restituer celles spoliées avant la conférence de
Londres de 1943. Si on devait rendre chacune de
ses œuvres, ce serait tout simplement piller l'his-
toire.
Vouloir il tout prix récupérer ces œuvres ne constitue·
t·i1 pas une volonté purement nationaliste?
C'est exact. Tout part d'un sentiment nationaliste
qui ne respecte ni la légitimité ni l'histoire. C'est ir-
rationnel et, dans ce cas-ci, c'est l'irrationalité qui
gagne. On ne considère l'art que de façon émotion-
nelle, sans penser aux contraintes de conservation et
de transport des œuvres. C'est fou!
Ce qui me déçoit, c'est que les responsables politi-

ques ne s'occupent pas vraiment de notre patri-
moine quand il le faut. Ils sc trompent de bataillc
car quand il y a une question de restitution d'œuvre
qui se trouve SUI' un autre territoire, ils s'en occu-
pent. Alors que ce qu'il faudrait plutôt, c'est tra-
vailler à conserver à long terme notre patrimoine
qui est ici, dans les musées belges! Et là, les politi-

ques ne réagissent pas et ne créent aucune mesure!
J'en suis désolé.

Lorsqu'il faut restituer une œuvre, le plus difficile est
souvent de déterminer l'héritier légal•••
Oui, et cela a déjà mené à pas mal de scandales. Du-
rant la guerre, les nazis ont pillé des centaines de bel-
les peintures de maîtres anciens, principalement
dans les familles juives.LeLouvre a conservé dans ses
réserves, durant vingt-cinq ans, plus de 250 de ces
œuvres, avec les numéros d'inventaire.
A la suitc de nombreuses requêtes de rcstitution, le
système juridique français a imposé au Louvre de les
mettre en vente publique ou de les restituer aux hé-
ritiers. Quel en a été le résultat? Ces œuvres ont été
rendues aux héritiers qui se sont empressés de les
revendre parfois pour plusieurs millions de dollars.
Ccs pièecs appartiennent maintenant aux collcc-
tions privées de riches investisseurs et ne sont plus
accessibles au public. Quand on y pense, ces œuvres
étaient entre de bonnes mains durant plus de
vingt ans au Louvre.

Les conservateurs sont souvent réticents en ce qui con-
cerne la restitution de pièces aux pays de l'hémisphère
Sud. Lerisque de mauvaise conservation de l'œuvre y se·
rait plus important. Soutenez·vous cet avis?
Il y existe quand même toutes sortes de règles inter-
nationales qui régissent la conservation des œuvres.
En tant que conservateur, je pense que le transport à
effectuer si il y a restitution comporte beaucoup plus
de risques que la conservation même de la pièce
dans un musée. Toutes ces idées farfelues de vouloir
les récupérer par-ci par-là sans penser au transport
sont absurdes.
Par exemple, si la cathédrale de Tournai ou si l'église
de Saint-Paul à Anvers insiste pour que l'on déplace
les œuvres "belges" qui sont dans les musées des
Beaux-Arts de Lyon et de Nantes, le transport même
est un risque de conservation. C'est fou de ne pas
penser à cet aspect!

Entretien: L.V. (St.)
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